


17 mars 2022

Document accompagnant l’avis public pour la 

demande de dérogation mineure n° 2022-021 afin de 

permettre la réduction de la marge avant du bâtiment 

principal sis au 1897, rue Doucet



PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (BÂTIMENT VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PROJET D’IMPLANTATION)
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La demande vise
un empiétement 
dans la marge 
minimale avant 
prescrite au 
règlement de 
zonage



PRÉSENTATION DU DOSSIER (ÉLÉVATION PRINCIPALE À LA SUITE DE L’AGRANDISSEMENT)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (ÉLÉVATIONS LATÉRALES A LA SUITE DE L’AGRANDISSEMENT)
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NATURE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Le projet consiste à agrandir le bâtiment principal afin d'y aménager un logement 

complémentaire à l'étage. Toutefois, les requérants souhaitent bénéficier d'un 

ascenseur pour accéder au logement complémentaire. Ainsi, pour permettre 

d'aménager l'ascenseur, l'entrée principale doit être agrandie et cet agrandissement 

empiète de 57 cm dans la marge avant minimale prescrite à la grille des usages et 

normes applicables à la zone H-416. L'agrandissement qui empiète dans la marge 

avant est d'une largeur de 4,03 mètres et constitue un décroché de 1,65 mètre au 

bâtiment existant. Les requérants souhaitent également remplacer la totalité du 

revêtement extérieur, par conséquent, l'effet de rapiéçage sera évité.  

Les requérants justifient la demande de dérogation mineure sur le fait qu'il est plus 

souhaitable de localiser l'équipement d'ascenseur près de l'aire de stationnement 

afin de faciliter l'accès au logement complémentaire.

Le dossier a été présenté au Comité consultatif d’urbanisme en date du 16 mars

2022. Les membres ont fait une recommandation favorable.
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